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Politique de répartition aux ayants droit des sommes 
dues et des frais de gestion 

 
 
Politique générale de Visual Rights Group concernant la répartition des sommes dues au 
titulaire des droits : cette politique repose sur le principe d'un règlement mensuel. 
 
Celui-ci fournit un aperçu détaillé de tous les éléments dont le titulaire des droits a besoin 
pour effectuer sa vérification,  
chèque (numéro de l'œuvre, contrefacteur, utilisation de l'œuvre, sommes perçues, 
règlement de la part de Visual Rights Group, date). 
 
Politique générale en matière de frais de gestion : Les frais de gestion sont principalement 
les frais de développement et de maintenance de la plateforme logicielle, les frais de 
détection des infractions, les frais de vérification manuelle des infractions et les frais 
d'examen juridique de chaque dossier, les frais d'établissement dossiers et frais de 
communication avec les contrevenants. 
 
Politique générale sur les déductions à des fins autres que celles relatives aux frais 
administratifs : cette politique ne s'applique pas aux activités de Visual Rights Group. 
 


